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 Séance du 25 février 2014 

 

 

Motion 
 

Relative à l’objet suivant : 

 

 

Sécurité pour tous. 

 

 

Le Conseil municipal demande à l’Exécutif 

de présenter  au plus tard,  à la séance du conseil du 24 juin 2014, un projet complet de 

sécurité pour tous, comprenant au minimum. 

 Relation avec la police cantonale. 

 Possibilité d’intégrer le service APM de CoHerAn, via la commune de Collonge-

Bellerive. 

 Un rapport sur l’opportunité d’une installation de  vidéosurveillance, éventuellement 

sur des points stratégiques : «Arrêt de Bus, école, Parking, déchetterie,  

 L’opportunité ou non de garder une société privée de sécurité 

 Un budget 

 Et à la fin de préparer la ou les délibérations permettant la mise en œuvre des choix 

du conseil 

 

 

Motion acceptée par 6 oui, 2 Non et 1 abstention. 

Auteur(s) : Thierry Vidonne  
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